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k) Assistance technique pour l’amélioration des performances et des revenus de la JIRAMA. 

l) Fourniture d’équipements techniques (compteurs, équipements de géo référencement, SIG26, etc.). 

 

Activités transversales:  

m) Assistance technique auprès de la JIRAMA et du MEAH pour la mise en œuvre du projet, audits, 

évaluations, communication permettant de faciliter la mise en œuvre de l’action, études de baseline, notamment 

pour la prise en compte des aspects relatifs au genre, pour lesquels une analyse sectorielle genre de l’eau et de 

l’assainissement sera effectuée au démarrage du projet en intégrant des perspectives des personnes en situation 

de handicap et être prise en compte dans le cadre de certaines activités liées à l’assainissement ou au schéma 

directeur pour l’alimentation en eau potable. 

 

n) L’action prévoira la possibilité de mobiliser une enveloppe d’urgence en vue de faire face aux dégâts 

potentiels liés à des catastrophes naturelles, notamment post cycloniques. Ces fonds pourront être utilisés comme 

un mécanisme de réponse rapide face aux chocs et crises qui surviendraient dans la zone d’intervention de 

l’action, et seront réalloués aux activités structurantes de l’action s’ils n’étaient pas mobilisés. 

3.3 Intégration des questions transversales  

Protection de l’environnement et changement climatique 

La ville de Toamasina est régulièrement exposée à des événements cycloniques qui supposeront une attention et 

des analyses particulières, notamment dans le cadre de la réalisation du schéma directeur d’alimentation en eau 

potable et pour la réalisation d’infrastructures résilientes. 

 

Les risques climatiques spécifiques à l’eau, l’hygiène et l’assainissement sont les dommages causés par les 

inondations et la contamination de l'eau associés à l'augmentation de l'intensité des cyclones et aux fortes pluies. 

 

La gestion post cyclonique suppose le pré positionnement de stockages d’eau potable dans les lieux d’accueil 

transitoires (écoles, gymnases, lieux dédiés), qui pourraient aussi être spécifiquement ciblés pour la réalisation de 

sanitaires publics permettant d’apporter une réponse adaptée aux affluences ponctuelles lors des épisodes 

cycloniques. Par ailleurs, l’enveloppe d’urgence pourra contribuer à répondre plus rapidement à des dégâts 

irréversibles sur les infrastructures en eau potable et/ou assainissement causés lors des épisodes cycloniques. 

 

Il est estimé que plus de la moitié des ménages a recours au charbon pour faire bouillir l’eau et la rendre potable. 

La production d’une eau répondant aux normes de potabilité permettrait d’éviter les émissions liées à l’utilisation 

de ce charbon, tout en limitant la ponction sur les ressources forestières. 

 

Par ailleurs, l’amélioration de la performance de la JIRAMA et la limitation des eaux produites et non facturées 

(Non revenue Water, NRW) contribuera tant à la préservation des ressources en eau, qu’à la maîtrise des dépenses 

en électricité, qui constituent encore un des premiers postes de dépenses de la JIRAMA, pour sa branche eau 

potable27. 

 

Résultats de l’examen préalable de l’évaluation des incidences sur l’environnement (EIE) (pertinents pour 

les projets et/ou les interventions spécifiques dans le cadre d’un projet) 

L’examen préalable de l’évaluation des incidences sur l’environnement (EIE) a classé l’action en tant que 

catégorie B (pour laquelle une EIE sera réalisée).  

 

Résultats de l’examen préalable de l’évaluation des risques climatiques (ERC) (pertinents pour les projets 

et/ou les interventions spécifiques dans le cadre d’un projet) 

Il ressort de l’examen préalable de l’évaluation des risques climatiques (ERC) que cette action est à risque (une 

ERC sera effectuée), pour la nouvelle centrale de production d’eau potable. 

___________________________________________________________________________________ 

Égalité entre les hommes et les femmes et autonomisation des femmes et des filles 

Conformément aux codes du CAD sur l’égalité entre les hommes et les femmes de l’OCDE mentionnés à la 

section 1.1, cette action porte la mention G1. Cela implique que le processus de consultation tout au long du projet 

 
26 SIG : Système d’Information Géographique 
27 Cf « Etude tarifaire », étude financée par la BEI, 2019 


